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« La presse, il le- faut avouer, est 
• devenue on des fléaux de la aociéié, 
» et on brigandage intolérable » — 
VOLTAIRE. MéljMffts Littéraires. 

« Y a-l-il rien de plus tyranique que 
» d'ôter la liberté de la prisée ? El 
» eoa iamt an peuple veut-il se dire 

•tore quand il ne lui est pas permis 
» de penser par écrit ? » VOLTAIRE. 
Lettre à Damilacille. 

Notons en passant qae ce Damila-
ville, an des correspondants de Vol
taire, publie, sons le nom de Boulanger, 
on ouvrage impie, Y Antiquité Dévoi
lée, qui fat condamné au feu par arrêt 
du Parlement. 

Noos STons cité ces deux opinions 
diamétralement opposées, émanées du 
même personnage, pour montrer que les 
républicains de nos jours ont bien rai
son de revendiquer Voltaire pour uu 
de tours ancêtres; tout au moins recon
naîtront -ils que tes palino lies poli'i-
ques ne datent pas d'aujourd'hui, et 
M. Jules Simon peut se couvrir de 
l'exemple du patriarche de Ferney pour 
justifier la conduite qu'il tient. M. 
Quixot, s'il rivait encore, aurait le 
droit de répéter au président actuel du 
Conseil, ce qu'il a dit un jour : « Vous 
jouez le même air que nous, avec la 

. prétention de le jouer mieux. > liais il 
n'y s que '.a prétention; l'air est j >ué 
à contre-mesure et toutes les notes se 
heurtent, produisante plusdisgracieuse 
cacophonie. 

Noos a*avone^aeun goût pour les 
fermas d'écrire V U - P j ^ d e Cassa-

r c'est un vidkfjBM^^kme il 
lui-même, il M I p x a u s é que 

tout antre a u oaMbfeJLn Jaafce est 
saisi; nous ne voûtons plus parler de 
son cas en parfmnlier. Menti bien 
n'est-ce, ni peur le condamner, ni pour 
le plaindre, que nous svons pris la plu-

svis, siarptomieot et sincèrement, sur 
le spectacle qae nous offre le gouver
nement républicain. „ 

Un jour, M. Jales Favre, plaidant 
an Palais de Jaslieu, se trouva amené 
soit par le hasard de l'improvisation, 
soit par un soubresaut de la conscience, 
à mire amende honorable d'une faute 
grave commise par lui; il demanda 
pardon à Dieu et aux hommes d'avoir 
violé la loi. 

Un autre jour, un autan républicain, 
du moins il commençait déjà alors à 
n'être pins républicain, M. Clément 
Laurier, piaulant devant un tnbunal de 
Marseille, demanda aussi pardon à Dieu 
et aux hommes d'avoir autrefois atta
qué, calomnié l'armée, celte sauve
garde de la société. 

C'étaient la, d- UT exemftles d'amis 
que nous sommes tout étoenéa de n'a
voir pas vas imites vendredi par 11. 
Jales Simon. Aa lieu de faire amende 
honorable, au lieu de laisser sortir li
brement le cri de sa conscience, de 
reconnaître, de proclamer son erreur 
ancienne, il a préféré imiter soit maî
tre Voltaire, et, dans la méu:e séance, 

mmmmmtmmmmmmmm————•—a 
•lau* le uietue diaeuurs, se desavou T 
et se •*••—-'ri' f aj r'r---"-'— et démen-

7 tir par ses actes d'aujourd'hui, ses pa
roles d'autrefois, tout en prétendant 
maintenir et affirmer ses anciens prin
cipes. Qui s'y reconnaîtrait? Qui re
connaîtra'! le brillant esprit de l'homme 

I d'opposition dans ce discours pitoyable 
prononcé vendredi au nom du gouver
nement ? Les applaudissements des ré
publicains n'auront point suffi, nous 
voulons le coire , à lui dissimuler sa 
défaite morale; et nous terminerons en 
rappelant ce mot d'un philosophe du 
siècle dernier de d'Alembert, resté 
étranger à ses palinodies si fréquentes 
de nos jours : « Je ne sais, écrivait-il à 
> Frédéric If, si celle liberté (de la 
» presse) doit cire accordée; mais je 
» pense que. si on l'accorde, elle doit 
> être sans limites et indéfinie. » 

ALEXANDRE WATTEAl.. 

^ P 

SENAT 
Présidence de M. D'ACDIFK«BT-I>ASQUI«». 

Séance du 17 mmrs 
M. L'AKIBAL oa LA S—SSnsa '•• «ouav dé-

j'Oi'- uu rapport sur un projet de loi portant 
ouverture 'l'un crédit suup'emeataire n.ir 
l'exercice 1877 pour les établissements du Ton-
king et de la Cochinchine. 

M. DS CHBSKBLIMU a la pirole pour une 
que* ion à adresser au ministre de l'inté
rieur. 

La qaes'ion que j'ai à adresser à M. le mi
ni tre de l'intérieur, dit l'orateur, concerne la 
*u«i>ensiun du maire et de l'a ijoint de le ville 
d'O.thex. Elle prut, au premier abord, eSn-
bler p u importante, m >is elle ton lie aux 
aeulitnents d : just '-e , t à la liberté religieuse, 
el «-'et pojr cela qu'elle s'impose à moi com
me un devoir. 

L'orateur lit l'arrêté de suspension de M. 
Blanc.m lire d'Orth-z,ei de M. Dubois, adjoint. 
Il regrette la tonne .-O'nm lire de l'arrêté. 
S'agi: il d'une suspension iliimitéa T Telle est 
la "temière qiestion soumise au mi 'istre. 

En outre, l'arrt.i n'e*l pas molivé. II M 
borne à viser les in truelions de M. le mi-
BJSBBB, C'est ainsi q.'on a traité un maire et 
un adjoint qui m- rleut le respect et la sym
pathie de tous, par la loyauté des services 
qu'ils rendent aeou s six mois. Vous les (vos 
signalés au pays >4i>ier codants ayant manqie 
à leur devoir. Je deman ie quel devoir T 

Voiei dans quelles circonstances est inter
venu l'arrivé don il s agit. 

A g inebe : Vo is les savez donc ! 
kf. CUH-NBI.ONC — Je sais les circonstances, 

/ u s t . 1 1*. motif. A Ortstos, eaw^kanss 
ai»* un ? Bi.t'on. V y a 

organise un? m i - s o n D v avait pro -easioa 
et plantation de croix, suiva m la coutume du 
peys. 

Cela s'est fait récemment à Caste'niu larv, | 
•ans protestation. Le maire avait promis de ! 
meure à la divposit'o i des Cdéles un terrain ' 
pour la pi «ma ion de croix. On ne présentait 
aucun* dilHculté. M. le sous-préfet crut de- ; 
voir intervei ir pirce que la population est : 
divisé* en protestants et en catholiques, ' 
c'était une crainte exau'ùrée: car il y a des son-
liment* de respect et de justice réciproq ues 
dans Ortbcz dont j'ai été maire pendant 15 
au*. Très-i ien. Ire---bien, à droite.) 

N'ayant à redouter aucune a>teia • à la li- ! 
berté religieuse, l'inter enlion du sous-préiel ! 
fut regretiab e. Elle Poissait le droit des • 
cal bon lues ré l»maiions a g.m^lie : elle me- , 
connaissait le respect des protestants d'Ortaaa i 
pour les catholiques. Ou a parle d'uuc péti
tion. 

Si elle existai', 'on po ivait répondre s i x ; 
pétitionnaire* qu'ils devaient laisser a ix c i - j 
tnoliques leur liberté. A icune émitio'n ne se 
serait pro luile. M. le soua-préf -t. je dois le 
reconnaître, se conteiiU de prévenir l'évéque 
et de ronstilt r l'a Im.iiisir lion. 

Le maire s'effon; i d'api m r toutes les di'G-
euliés lég des autour de la manifeslalion Le 

Préfet donna I au loris tion né.-essaire pour 
occupation da terrain. El ce terrain fut mis 

a la éjsspiis'liiin de l'au onté religieuse par 
une dél b -rttio'i du Cinse>l municipal. 

Dos diflicu lés furent en-uite élevées par 
l'an été préfectoral et amenèrent en détinitive 
la s ispension de la cérémonie. 

L'évéque de Baronne adressa des instruc
tions portant siniV'emcnt que la plantation 
pouvait avoir li' u a condition que les forma-
1 l i s légale t seraient a compiles. 

Or, au <Wr*)i. r m-mren.on f it p.-'V nu que 
celte céréino ie n au an pis lieu. (Juelquos-
uus de as-istants s'adressèrent ave; • i'm - a i 
curé, en demandant que la ptantulio i dd la 
croix eut lieu. En ré-Mimé, I évéqae, par ses 
instructions, s'en remettait à l'appréciation da 
curé: ce'u-ri devait prendre la re-ponsabilité. 
«1-s la lésûluiion à intervenir.el le curé décida 
alors que la cérémonie aurait lieu. 

Après cela, peut-on dire qne M. le curé ait 
1 désobéi à l'évéque ? Non ! Notre vieil évi'que 

L'.iuverie depuis q arant3 ans notre diocèse, 
et il est ib'-i et re- nasal de tous. La ceréno-
ni eu. du .c li u uaus un ord e complet. 

Î lu is reproches p''il on donc adresser au 
maire et à l'.dii.inl. Vous ne pouvez repro
cher aux adre'nistrateurs ni dei,'avoir pas in
terdit la pi nt <i on. ri de n'avoir pas obéi 
aux insiric ions de l'évéque. Ils ont, il est 
vrai, assisté à la procession : mais est-ce là le 

Ils y ont as»islé comme simples citoyens 
• emplissant 1,-u s devoirs chrétiens, et je ne 
puis croire, «joute l'orateur, que M. le mi
nistre de r>nlérieur ne sespecte pas la liberté 
de conscience. 

Si la conscience des fonctionnaires leur ap-
i pa tient il n'y a rien à arguer conte le maire 

et !'a Ijoini ; et l'arrè'é est un acte d'arhit-aire 
sans justification. Très-bien ! très-bien 1 — 
Applaudissements à droite.) 

u. JULKS SIMON, min-slre de l'intérieur. — 
Je connais à fond toutes les circonstances de 
celte air.ire. J'ai vu le préfet ; j'ai 'à-dessus 
les documents les plu» p.écis. Mais je me borne
rai à e< pos'T les raisons qui ont déterninc le 
prélVtàm; demander de prendre l'arrêté et 
qui oi'unl 'lécidé à consentir. 

Je ne conteste pas à des fonctionnai -es le 
droit de • uivre une proce sion à n i e privé. 

l.a liberté de conscience n'a rien à c-aindre 
de moi. Non-eulemenl j ; su s décidé à la 
respecter mo -même, mai* encore à la faire 
respecter. (Très-bien !) J.' renouvelle mes dé
clarations a cet éjr ir J. 

La suspension a é é prononcée pour d'au
tres raisons qui ont déterminé M. le préfet.M. 
de Vaufre'aud ne saurail être xuspect. Il a été i 
protêt de mon propre départ menu II est très j 
snoléri, nés respectueux d* la religion. 

Moi seul suis re-pon ;able des actes des fonc
tionnaires qui relèvent de mon miuistère; je 
suis disposé à les couvrir, h mo n- que je ne 
les blâme. Mais, dans le cas actuel, le l'onu- I 
lionnaire dont il s'agit a raison. 

L'honorable minislr* rappelle les faits. Il ' 
cite également la loi qui exige le consentement ! 
des c ilt>-s dissidents pour qn'uue manifesta- I 
lion extérieure d'un de ces cultes puisa* avoir -
lieu. 

La loi doit être appliquée; or, le sous-pré- j 
fet n'e.-t intervenu que parce que les proies- | 
Unis oui réclamé. Se contentant de demander | 
certaines conditions particulières indiquées 
par leur pétition, 4 savoir qu* la croix n* 
portât que l'eitigiedu Christ, et que la planta- , 
tion cùi lieu daas le cimetière. Il devait ras- ' 
pool r la lui sana contrisur les catholiques. 
CVlit ce qu'il a fait- ,j T'fA>adraas* •J'asAqua • 
de Wm>nn*quîTcsl contenté-oTone proccfsion . 
sans planta ion de croix. 

Ma heureusement, malgré la défense d* < 
l'évéque. le maire et l'adjoint ont autorisé , 
par leur présence cette infr ction aux ordres i 
de l'autonté e,>is opale. Il est vrai que le ' 
maire était l'un des p us ardents promoteurs j 
de la manifestation, et il a répandu aux ob
servations du préfet que cette manifestation ] 
avait lieu suivant les intentions de l'évéque. 
C'était une dérision. 

qui sera r poitee à l'égtiae uour y resii r i x -
posée à la v nér-t'on des fidèles. 

•'Je œe ré ;ervr,ajoute Mouaetgnenr^'év l'qne 
de Bayonne. de présider à la plantation de la 
croix, lorsque le terrain aura été dciiniiive-
meni choisi et que les formalités légales au
ront été accomplies. » 

u. DB CHBSSBLONO. — La lecture que vient 
# 4 * Mire M. le pré :dent du conseil confirme 

mes as criions. Ea effe , lY'vêqce ajournait 
h'S céré.nooies jusqu'à ce que les formalités 

président du conseil paraissait e n bar
rasse en répondant k M. Paul de Cas-

I sagnac. 11 y avait de quoi. L'orateur 
' b-iiispartiste a dit : 

« Cest une situation singulière que 
celle d'un député frappé, sous leiégime 

! républicain, avec les restes d'une loi 
, monarchique de 1819, et c'est une vé-

eompiiét. rKmphn': or' e U e• *T" e o t éli a c- i rilable parodie que de voir remorquer 
Si donc M. 1« ministre n'a pas voulu attein- la Républ ique a v e c les c h e v a u x de . 

dredms le maire le fait du chrétien, il a 
commis par l'arrêté de suipstision un acle de 
pur arbitrai-e. 

Si a i lonraire, il a voulu atteindre par cet 
arrè •• les catholiques, il a po le atteinte aux 
droits de la liberté religieuse, et je proleste. 

Le maire d'O-thez a ac-ompli son devoir, et 
respecté la loi. Si M. la ministre de l'intérieur 
veut é|r ilemsnt remplir son devoir, il retirera 
son anèi i . 

L'jrdre du jour, app'Ile la suite de la \" 
délibération sur le livre V du co e rural (che
mins vie i,aux . 
Les iu-.iclcs 2. 3. s.JS. 6 7et 8 s-jnt a loplés. 

L'article 11 est adopté. 
La suite de 11 discussion est renvoyée à lundi. 

ML LB COMTB DB SA1KT-Y AtLl BR êxOOSe q u * 
M Chambre des députés a COBC'U av<.c' VA-

l/avas un traité aux te mes duquel les 
hes et angères sont affichées dans le 
de la Chambre. 

U dépose un projet demandant U conclusion 
'dTan tiaiié ajiifTri- - paur le S-nat. 

C, tle propasiiion est renvoyée à la com
mission de comptabilité. 

L.% s a-.c i est levée à cinq heures cin-
qu inu-ciu.] minutes. 

Une voix à droite: C'est vrai.(Bruit à gauche.) 
M. LB MIN1STBB DB L ' I N ' T B B I B U B . Le Cjré 

d'Orihez a désobéi à un ordre sage de son 
évêque. 

li n'a pas rapporté, comme l'évsqa* le vou
lait, la croix à l'église, et a persévéré dans 
l'iJée de planter la croix dans un liai pu
blic. Le m'ire, m suivant la procession, a 
commis une taule contre l'autorité civile.con-
tre l'auioriié religieuse, contre l'autorité 4e la 
loi. Co n'e t plus un acte de raiigio i. 

Ou ajoute qu'il ne portait pas ses insigne*; 
mais s'il les avait eue-, la faute eût é t é plus 
grave. Je maintiens qu'en assistant à la pro
cession, te maiie a manqué à ses devoirs de 
maire. 

M. DB CI1ESNBLONG. I l n ' y B DAS BU taUte 
de la part du maire, car toutes les formalités 
avaicut été ^emplies. 

On a beuacoup exagéré le caractère desins-
tr.clions de l'évéque. Il n* faisait qu'une ré
serve sur la cérémonie, c'est que les formali
tés le aies fus eut rempl'es, et elles l'avaient 
été. 

M. JLI.ES SIMON donne le ture de l'ordon
nance <ie l'évéque de Bayonne, qui sa termine 
ainsi : •—' 

« H sera sursis à la plantation de _U croix 

ÇHAMBAK a>aUI DÉPtTTÉS 
Séance d* 17 mars. 

Présidence de M. Ju les G R Ê V Y . 
La séance est ouverte à t h I 11. 
La Chanvre adoaHe le projet de loi concer

nant les ré'.ompauses à décerner à l'occas'.on 
d* l'Expo-iiion de Philadelphie. 

M. Naqtiet expose que :a proposition et 
•et e de M. C ntagrol sur la li erté de réu-
moa et d association ont été renvoyées à la 
corn miss on qui examine la proposition de M. 
lasxiis Legrund sut la liberté de réunion. 

L'orateur -le nande la no.nmatioi d'une 
r*m»ianon spé iale chargée d'examiner tou
te* es* questions ainsi que U proposition de 
M. Lockroy r. lative aux chauibres syndica
les. 

Par568 voix contre 187, la Chambre décide 
•a* l*s propo nions relatives au droit d'as-
nVsisrion se ont disjointes et renvoyées aux 
bureaux. 
, La Cbambre d ieu '* ensuiie le projet ten
dant à l'abrogation d* l'Impôt intérieur sur 
les savons. 
nwJt- Lnpglois combat le projet, qui est sou-

St. 'Kouvier du que le dégrèvement est de 
toute nécessité. 

M. Kobert Milche 1 déclare qu'il vaut mieux 
s'occuper des paysans qui souffrent que de 
quelques négociant* mi.lionnaires. 

M. Delacour demande l'ajournement jus
qu'à la discussion du budget. 

L'sjournemei.l est repoussé, et l'anicle 
unique est a ioj.té. 

La Cbambre reprend la discussion concer
nant la convention conclue avec la compagnie! 
dOrléa-is. 

Répondant à M. Lecssne. M. Léon Say com
bat le ra bat des chemins de fer par l'Mat. 

II dit qu'on peut se demander si l'on n'en 
arriverait pas entre K'.als à se fore des guer
res de tarils. 

L'orateur ajoute que si l'Eiat rachetait les 
chemins de fer, il faudrait dis. uter les laril's 
comme les impôts, à U Cliamb-e et au Sénat, 
ce qui serait un y-icaie funeste au crédit de 
la France. 

Après une rcp'i p.-.e de M. L'cesne, la suite 
de la discussion est renvovée h luud.. 

La séance «si levée à S h. 45. 

LETTRES DE PARIS 
(CorresjMinilanee portieulière) 

Paris, le 17 mars 1877. 
La majorité républicaine et radicale 

vient de remporter une victoire qui ne vait lire tous les journaux. 
profilera pas beaucoup à la Répubh- est-ce que la direction du bureau de la 
que. Si M. Jules Simon l'a emporté presse n'a pas mission de lire tous les 
par le scrutin, il a été évidemment journaux, et ne i.laceTt-el!e pas sous 
vaincu par la discussion. Tous les au- les yeux du ministre' loua les articles 
diteurs ont pu constater combien lo jugos renrchensib>s ? 

l'Empire et de la Monarchie. (Mouve
ments divers.) 

» Si la République reut faire quelque 
chose, elle doit-elre originale. Elle ne 
peut-être à la fois profondément répu
blicaine et profondément monarchi
que » 

M. Jules Simon n'a pu répondre à 
celte argumentation que par des dis
tinctions subtiles euire la liberté de la 
presse et le dioit commun. 

Or, ce respect d't droit commun au
quel M. Jules S:mou sacrifie la liberté 
de la presse, ne l'empêche pas de lais
ser impunies lei alicintes les plus vin-
lentes Je la presse radicale contre la 
religion, la morale, l'ordre social, lé 
maréchal, le Sénat, l'armée, la magis
trature, etc. 

M. Paul de Gassagnac a eu raison de 
dire : 

« Comment le ministère a-t-il ap
pliqué les lois sur la presse ? Il a laissé 
reparaître les Droits <f«/'//ow*<//e,sous 
un nouveau titre; il lai-sc écrire un 
co i damné évadé de Noum'H; l'auteur 
du Roman d'un Prflrn siège sur les 
bancs de la Chambre, bien que le gé
rant du journal ait été condamné, et 
peut-être aura-t-il la courtoisie, lui 
qui est à l'abri, de venir à l'aile d'un 
collègue menacé. (Mouvement divers.) 
Est-il possible, au point d«î vue de 
l'équité, d'appliquerà l'orateur les lois 
qu'on n'applique pas aux journalistes 
républicains t 

Les attaques de la presse contre le ma
réchal et contre le Sénat sont continuel
les, et de la dernière violence, sans quii 
des pourstrites aient élé demandées-
L'armée est insultée dans les termes 
les plus flétrissants, à l'occasion de ia 
répression de la Commune, et l'action 
publique reste muette. 

Les outrages à la religion et à la 
morale ne connaissent aucune limite. 
Les Frères de la doctrine chrétienne et 
les Sœurs de chaiilé sont impunément 
injuries de la façon la plus grossière; 
les évêques, trailés de pitres; Jeanne 
d'Arc, appelée, niaise et idiote; le 
prêtre, présenté comme exploitant «le 
vieilles paillardes; Jésus-Christ enfin, 
outragé, vilipendé dans les termes les 
plus révoltants; voilà ce qu'on ne 
poursuit pas, afiu de réserver à un 
seul toutes les rigueurs de la loi. » 

M. Jule3 Simon a fait la plus singu
lière réponse à cet expose de l'orateur 
b->narparliste ; le président du Conseil, 
tout en reconnaissant que les articles 
cités étaient détestables, a prétendu 
que le chef du gouvernement ne p>»> -

mais 

Toute cëttV réplique da M. Jules 
Simon a été da la plus grande tai-
bitsse. 

Comme racaniltament d n M. Paul 
de Camagnaa aaT a f f e a iJWi «m tain, 
le gouvernement compte, dit-on, la 
faire juger d'abord par la polios 
rectionnelle. N'est-il pas 
odieux d'appliquer à la Ibis an 
t'erivain doux juridictions T La prési
dent Grévv- l'a bien compris, car il a 
essayé de faire voter par la Cbambre 
uu article additionnel, qui aurait envoyé 
M. Paul de Gassagnac devant* '•n* 
seule juridiction. La majorité- républi
caine et radicale n'a riaadflMa enten
dre. Nous verrons, eo*f|^^flUajiéjrve 
toujours quand la paanMî '-seule 
inspire, si le vote du 18 mars aa tour
nera pas précisément contra àea au
teurs. 

On lit dans* le journal radicafle Ral
liement : 

« Voilà où nous en sommes ! El ce
pendant la situation fut-elle jamais plus 
ci itique ? Tout est remis en. question : 
il s'agit de la république on da la nao-
narchie, de la vie libre on de la mort 
morale, de l'indépendance nationale on 
de la domination étrangère ; être on ne 
pas être. • 

Le Ralliement à raison. 
Paris n'a point atteint jusqu'ici, à 

beaucoup près, malgré sas immenses 
ressources, le ckitlre des souscriptions 
recueillies dans le Nord pour l'Univer
sité catholique de Lille. Toute/oie, le 
mouvement en faveur de reaaakfae-
ment libre se prononce et s'évand de 
plus en plus à Paris même. C'eut ainsi 
que Mgr Capel a pu venir d'Angleterre. 
piocher hier, à la chapelle des RR. PP. 
t'assionistes, avenue de la Reine-Hor-
tense, au profit de l'Université catho
lique de Londres. Le discours a été 
prononcé en anglais, bien qne Mgr 
Capel manie aussi admirablement qne 
personne la langue française et en con
naisse à Coud le* ressources. 

La soir même. Sa Grandeur obligée 
de quitter Pari» n'a pas pu paraître an 
salon des Qiuvres où sa presenee avait 
été annoncée. Ea revanche on y a en
tendu le R. P. Denis, supérieur da la 
maison des Passionistes anglais, à 
Paris. Le Père a raconté à l'assemblée 
les commencements de cet ordre eCa* 
fondation successive des maisons fe 
Boulogne, de Londres et de Calais. 217 
conversions d'anglicans se sont ac
complies dans l'étroite chapelle de 
l'avenue de la Reiaa-Hortense. Rien 
n'est plus facile à un' anglais que de 
traverser le détroit el de venir se faire 
baptiser à Pars. Un tel mouvement de 
retour à la foi n'est pas seulement une 
satisfaction religieuse, c'est encore un 
événement d'une haute portée politi
que. Sur la demande du président du 
salon, M. Antonio Ri.ubelet, le R. P. 
Denis a donné les détails les plus cu 
rieux et les plus nouveaux sur la con
version de Sa GrAre le marquis de 
ltipon, chef des francr-maçons en An
gleterre. De tels faits mériteraient 
d'être plus connus. 

Avant le digne religieux, le silon 
des Œuvres avait entendu un de nos 
jeunes et éminenU magistrats, M. 
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LA rasaioui DE PIFPBRARI 

(*••«•) 
— Bien, sase aiuoar> t fit Si-Sol, ee 

soir vous boires de l'eau-de-vie. Une 
heore après, les piferari dormaient, 
saaf les quatre plus grands qui chan
taient et riaient da rire de l'ivresse. 

VII 
DEUX C05VOIS. 

Quand la Faraude retrouva l'usage de 
•c* sens, le OrOveur qui s'était j«té aur 
le Ut dormait d'an sommeil de plomb. 
La petite lampe agonisait, et les lueurs 

atm cm affaiblissaient les clartés 
•tes. La Faraude se souleva avec 
et détira tas membres pour s'as-
aVaaeea n'était eassé : elle se 

•estait brisée, anéantie; sa blessure la 
faisait cruellement souffrir, mais elle en 
avait reçu tuas «"autres quelle avait 
l*sabttad« de compter pour pea la dou

leur. B nsiu i . t ses temps avec un peu 
d'eau glacée, elle ban la son front entr'-
ouvert et s'assit prés du foyer mort, 
l'a accès se toux de Serinette l'appela 
près du lit de l'enfant qu'elle enveloppa 
de ses bras, et sentant le pauvre petit 
corps m tigre secoué par la souffrance, 
elle se demanda avec terreur si la ma
ladie ne lui prendrait pas cette enfant 
comme le Oréveur venait de lui voler 
l'antre. Elle s'oublia elle-même, elle ou
blia sa détresse et son abjection, le mi
sérable qui r.mtl lit à deux pas d'elle, 
pour ne plus voir q-ie l'enfant chétive 
collée contre son sein pour s'y réchauf
fer. La lampe s'éteiguii; le jour était 
veau; dans la maison noise les bruits 
s'éveillaient l'un aprè» l'autre; le oor-
doncier en vieux commençait sa chan
son de la Saint C ré pin, la blanchis
seuse faisait diras la c mr an grand va-
earms de seaux et de baquets, la ma
chine à coudre delà poitrinaire ronflait 
aa deuxième étage, et la messe sonnait 
dans l'église. 

— Da paiu ! mère, du pain I dirent à 
la fois les trois enfants. 

La Faraude descendit l 'escal ier et 
courut ehf z le bourantrer et le fruitier, 
rapporta d*ns son tablier les provisions 
da malin, et dia* an vieux panier an 
boisseau de charboa. Pais elle alluma 
le feu. le b-urre frémit dans an poêlon, 
les oignons répandirent un odeur acre. 
•t les enfants battirent des mains : de 
la soupe ! cala valait infiniment mieax 
que les pommes de terre de la veille; 
aa la soupe 1 U y avait huit jours qu'ils 

u sa <i,'.ucui uiauge ! Le Ci.r-vtur re 
réveilla qu'au moment ou la Faraudn, 
le touchant à l'épaule, lai présenta son 
déjeuner dans une écuelle au-dessus vie 
laquelle s'élevait une fumée appétis
sante. Il regarda la Faraude, remarqua 
le bandeau qui lui entouraU le front, et 
se souvint de la scène de laf-jasille. Une 
sorte de remords traversa ce qui lui 
restait de cœur. 

— Ta es toat de même une bonne 
femme, dit-il en façon d'excuse. 

— Mange, dit-elle, nous causerons 
après. 

Les trois enfants assis dans le même 
lit plongeaient chacun à son tour leurs 
cuillers daos une soupière bmme. Et 
Serinette, la moins mauvaise des trois 
enfants, murmura : 

— Qjeî dommage que Cancrelat n'ait 
pas de la bonne soupe comme nous ! 

Quand le Gréveur eut déjeuné, il s'ap
procha gauchement de la Faraude. 

— Ecoute, dit-il, la vue de celui qui 
«;st parti hier m'était odieuse, je ne te 
chercherai pin) querelle, j e -ne-l* bat
trai plus.. . 

La Faraude sourit amèrement . 
— Il faudra que je sois morte, pour 

cela. 
— Foi d'homme 1 et pour le prouver 

qae je changerai, tiens, voila de l'argent 
sur lequel tu ne complais pas... aebèle 
une robe et deanippes pour les petits... 

L? G'éveur tira aa porte-monnaie de 
sa poche et y prit trois pièces de cinq 

I francs. Les yeux de la Faraude élince-
I lèrent. 

— Où as-tu gagDe cela f demanda-
t-elle. 

— Je ne l'ai pas gagné, on me l'a 
donné ! 

— Qui ça ? 
— Le banquier. 
— Alors, fit la Faraude, c'est par bil

lets de mille francs qu'il a financé ! 
— Oui, répondit le Grèveur, il me 

fallait des fonds et beaucoup... a v v les 
mille écus de Belleforge, mi fortune est 
en train de se faire... 

— Tu vas acheter un fonds de com
merce ? dit la Faraude avec effroi. 

— Jamais I Je le lui ai dit, voilà 
tont... Mon argent est mienx employé 
que cela... Mais il s'agit de politique et 
d'économie sociale, et les femmes n'en
tendent rien à cela. 

— Ta te trompes, le Grèveur; à force 
d'entendre raisonner les hommes, les 
femmes en savent presque autant 
qu'eux. 

— Eh bien '. nous sommes une cen
taine qui fondons une association. Nous 
attirerons ensuite à nous tous les ou
vriers de la capitale; les uns de bon gré, 
les autres de force. Noos formons avec 
nos économies ce qae nous appelons les 
fonds de la Grève, et quand nous pos
séderons une masse suffisante pour 
qu'il nous soit possible de vivre sans 
travailler pendant six mois, nous refuse
rons de renlrsr dans les ateliers, à 
moins d'une forte diminution dans les 
heures de travail et d'une augmentation 
considérable dans le salaire. 

— Et tu as confier l'argent du ban

quier aux gi»n< qei sout à ia léie ee c -t e 
combinaison ! 

— Certainement. 
— Imbécile ! fit la Faraude 

fou ! tu ne le reverra* jamais 
et lu es encore un f imrnx niai 
qu'oit te le rendra quiqur jétk. Tu es 
entré dans quelque br-nde de Bus filous 
qui t'ont monté la tête avec de grands 
mois, et t'ont grisé d'orgueil avant de 
t'enivrer d absinthe; quelque malin les 
chefs de la banque des fondsdelaOrève 
passeront la frontière de Suisse ou de 
Belgique et tu resteras avec ta courte 
honte et ta misère. 

— Puisque j'en suis, de.i chefs, dit le 
Gréveur, je saurai bien ee qui se passe 
dans la société. 

— Et comment avex-vous réglé l'ap
port de chacun ? 

— Inégalement... mais la fraternité a 
des droits... Gauvissard a dit qu'il re
mettrait intégralement l'héritage; qu'il 
va toucher dans huit jours : cinq mille 
francs, rien que cela ; Chopin a confié 
une liasse d'actions sur le Barrage du 
Fleuve Autour, qui ne sont pas encore 
cotées à la Bourse, mais qui donnrut 
des dividendes magnifiques; sept cama
rades ont déposé des reconnaissances 
da mout-de-piéU. quelques uns des 
livrets de cai«se d'épargne... cela fait 
de l'argent à la masse, la vois, et beau
coup. 

— Mais toi seul, tu as versé trois 
mille francs d'argent comptant T 

— Deux mille huit, j'avais des dettes. 

. , tu peux le On iu'a donné mon reça.. 
serrer... 

— Qh ! misère I fit la Faraude en pre
nant le chiffon de pépier que lui tendait 
son mari. 

Elle regarda la signalera et ajouta : 
— La Tronche, voilà le répondant de 

cet argent qui pour nous eût été une 
fortune... La Tronche qui l'a rendu fai
néant, débauché, mauvais compagnon 
pour moi, méchant père pour eux.... La 
Tronche qui l'a poussé vers la paresse 
et te conduira peut-être an crime. 

— Bah ! fil le Gréveur, ta as des pré
ventions I 

Non ! dit la Faraude d'anc. voix 
sombre. H y a boit ans j'étais presque 
heureuse... ta t'en souviens, Louis! car 
alors en l'appelait Loua et non pas le 
Gréveur.. Je travaillais courageusement, 
et mon gain suffisait pour mon enfant 
et pour moi... J aimais bien la parure, 
c'est vrai t et je laissais parfois ie petit 
à eue voisine pour aller à quelque bal ; 
mais enfin, on ne pouvait m accuser 
d'ô'.re uce mère dénaturée... Ta me 
rencontras dans une de oee fêles, et toi 
npn plus alors ta n'avsu* pas perdu toat 
bon sentiment... Ta parlais de te mère 
avec une expression de regret si sincère 

: qae j'en fus touchée... Jetais jolie. Je 
I te plaisais ; tu semblais vouloir irasoàt- • 

1er, et je me sentais bien seule... Un 
j matin nous entrâmes en ménage, et 
! pendant quelques mois l'ouvrage et le 
\ bonheur marchèrent de compagnie. 
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